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Arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et 

des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 
1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique  

 
NOR: SANP0720201A  

Version consolidée au 17 mars 2017 

 
Le ministre de la santé et des solidarités, 
Vu la directive 75/440/CEE du Conseil du 16 juin 1975 modifiée concernant la qualité requise des eaux 
superficielles destinées à la production d'eau alimentaire dans les Etats membres ; 
Vu la directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R. 1321-1 à R. 1321-63 ; 
Vu l'avis de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 30 mars 2006, 
Arrête : 

Article 1 
Les limites et références de qualité des eaux destinées à la consommation humaine, à 

l'exclusion des eaux conditionnées, sont définies en annexe I du présent arrêté. 
 
 

Article 2 
Les limites de qualité des eaux brutes utilisées pour la production d'eau destinée à la 
consommation humaine, à l'exclusion des eaux de source conditionnées, fixées pour 

l'application des dispositions prévues aux articles R. 1321-7 (II), R. 1321-17 et R. 1321-42 sont 
définies en annexe II du présent arrêté. 

 
 

Article 3 
Les limites de qualité des eaux douces superficielles utilisées pour la production d'eau destinée 

à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux de source conditionnées, fixées pour 
l'application des dispositions prévues aux articles R. 1321-38 à R. 1321-41 sont définies en 

annexe III du présent arrêté. 
 
 

Article 4 
I. - Les paramètres pour lesquels l'avis de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
mentionné à l'article R. 1321-7 (II) est requis en cas de non-respect des limites de qualité des 

eaux brutes utilisées pour la production d'eau destinée à la consommation humaine sont définis 
à l'annexe II du présent arrêté. 

II. - Les paramètres pour lesquels le plan de gestion des ressources en eau prévu à l'article R. 
1321-42 est requis sont définis à l'annexe II du présent arrêté. 
 
 

Article 5 
Le directeur général de la santé est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 
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Annexe I 

Modifié par Arrêté du 9 décembre 2015 - art. 2 (V) 

 
LIMITES ET RÉFÉRENCES DE QUALITÉ DES EAUX 

DESTINÉES À LA CONSOMMATION HUMAINE, À L'EXCLUSION DES EAUX 
CONDITIONNÉES 

 
I. - Limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 

 
A. - Paramètres microbiologiques 

B. - Paramètres chimiques 
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II. - Références de qualité des eaux destinées à la consommation humaine 

 
A. - Paramètres microbiologiques 

B. - Paramètres chimiques et organoleptiques 

C. - Paramètres indicateurs de radioactivité 
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Annexe II 

LIMITES DE QUALITÉ DES EAUX BRUTES DE TOUTE ORIGINE UTILISÉES POUR 
LA PRODUCTION D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE, À 
L'EXCLUSION DES EAUX DE SOURCE CONDITIONNÉES, FIXÉES POUR 

L'APPLICATION DES DISPOSITIONS PRÉVUES AUX ARTICLES R. 1321-7 (II), R. 
1321-17 ET R. 1321-42 
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Annexe III 

LIMITES DE QUALITÉ DES EAUX DOUCES SUPERFICIELLES UTILISÉES POUR LA 
PRODUCTION D'EAU DESTINÉE À LA CONSOMMATION HUMAINE, À L'EXCLUSION DES 

EAUX DE SOURCE CONDITIONNÉES, FIXÉES POUR L'APPLICATION DES 
DISPOSITIONS PRÉVUES AUX ARTICLES R. 1321-38 À R. 1321-41 

Les eaux doivent respecter des valeurs inférieures ou égales aux limites ou être 
comprises dans les intervalles figurant dans le tableau suivant sauf pour le taux de 
saturation en oxygène dissous (G : valeur guide ; I : valeur limite impérative). 
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Fait à Paris, le 11 janvier 2007. 

 
Pour le ministre et par délégation : 

 
La sous-directrice de la gestion 

 
des risques des milieux, 

 
J. Boudot 
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